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Saulcy, le 12 mars 2024 

 

Sondage – travail de mémoire 

Dans le cadre de l’obtention du brevet fédéral de spécialiste en administration communale, j’effectue 

un travail de mémoire avec comme thème : « Étudier la possibilité de réduire la limitation de vitesse 

à 30 km/h dans le village de Saulcy, ou trouver des alternatives ».  

De ce fait, j’effectue un sondage de la population afin de pouvoir m’orienter au mieux dans mes 

recherches.  

1. Pour une réduction de vitesse à 30 km/h dans le village mais contre d’autres alternatives 
(bosses de ralentissement...) 

2. Pour une réduction de vitesse et l’installation d’autres alternatives  
3. Contre une limitation de vitesse à 30 km/h dans le village et contre d’autres alternatives 
4. Contre une limitation de vitesse, mais pour d’autres alternatives  
5. Neutre 

 
Vos réponses n’auront évidemment aucun impact sur les décisions du conseil communal et resteront 
anonymes.  Je vous serais reconnaissante d’y répondre d’ici au 25 mars 2024 (par courriel à 
secretariat@saulcy.ch) et vous remercie infiniment pour votre participation.  

 
 

Immatriculation des véhicules 
 
Les véhicules circulant dans le village, même ceux qui ne font « que » traverser une route/rue dudit 
village doivent être immatriculés. Cela concerne tous les véhicules, chariots élévateurs y compris. 

 

 

Invitation soupe de carême 

Vendredi-Saint 29 mars 2024 à midi à la salle communale de Saulcy. Chaque geste compte pour 

assurer à toutes et tous un avenir digne. Merci de votre soutien ! 

 

mailto:secretariat@saulcy.ch


2 

 

 

Infraction 

Le conseil communal a décidé lors de la séance du 11 mars 2024 que, dorénavant, toutes infractions 

ou incivilités, notamment à l’écopoint ou lors de dépôt sauvage sur voie publique ou bord de route 

sera systématiquement sanctionnée par une amende communale en vertu du pouvoir répressif des 

communes. 

 

Pour information, la vidange de la benne coûte plusieurs centaines de francs par passage.  

De plus, la commune est régulièrement pénalisée par la mauvaise qualité du recyclage (il y avait 

plusieurs fois du verre dans la benne à papier).  

Le papier et le carton sont des matières premières et non des déchets. L'amélioration de la qualité 

des machines et du papier a permis d'augmenter régulièrement le taux de matière recyclée dans les 

diverses sortes de papier et de carton. Une fibre de papier peut supporter plusieurs processus de 

recyclage. Le papier et le carton doivent toujours être collectés séparément. La séparation à la source 

présente des avantages significatifs pour la qualité des matières premières secondaires, augmente le 

bénéfice environnemental et répond aux exigences de l'industrie du papier.  

 

 

Assemblée société d’embellissement 

 
Le comité de la Société d’Embellissement de Saulcy vous invite à son assemblée générale qui se 
déroulera le : 
 
Vendredi 22 mars 2024 à 20h00 à la salle communale de Saulcy 
 

Ordre du jour 
1. Salutations de bienvenue 
2. Rapport de la Présidente sur les activités de l’année écoulée 
3. Rapport et présentation des comptes 2023 
4. Rapport des vérificateurs des comptes  
5. Fixation du montant des cotisations 
6. Admissions et démissions 
7. Renouvellement du comité 
8. Projet décoration à l’entrée du village 
9. Activités pour l’année 2024 
10. Divers et imprévus 

 
L’assemblée sera suivie d’un apéritif offert par la Société d’Embellissement. 
 

Collecte de vêtement usagés TEXAID 
 
Nous vous communiquons, ci-dessous, les informations relatives aux quantités collectées en 2023. 
Poids :   396 kg  
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Informations déclaration d’impôts 
 
Nous vous communiquons ci-dessous quelques informations pour les déclarations d’impôt 2023 :  
 
• Lors de l’établissement de votre déclaration d’impôt sur le guichet virtuel, une page de synthèse est 
générée. Afin que votre déclaration soit prise en compte par l’administration fiscale, il faut la signer 
et l’adresser au Service des contributions, comme indiqué sur le document.  
• Pour éviter un rappel, les déclarations d’impôt doivent impérativement être postées en courrier A 
au plus tard le 16.08.2024.  
• Pour les contribuables qui souhaitent la remplir après le 16.08.2024, il y a la possibilité de 
demander une prolongation au Service des contributions.  
• Les jeunes né-e-s en 2007 ont reçu leur 1ère déclaration d’impôt. La déclaration est à compléter, 
signer et renvoyer, même s’il n’y a pas de revenu. 
 
 

Au village 
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Certificat environnemental 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le conseil communal 


